
Principes de sélection et des délégations pour les épreuves 
internationales Senior majeures RSX 2011 

Dans le cadre du dispositif de délégation sur les épreuves internationales des séries 
olympiques, le DTN,  après consultation des entraîneurs, se laisse la possibilité de ne pas 
pourvoir la totalité des places ouvertes pour la France. 

 

1/ Semaine Olympique Française Hyères 2011 

 Places ouvertes : 15 hommes et 12 Femmes  

Mode de sélection Hommes : 

• 6 place nominatives : Bontemps Julien / Launay Samuel /  L’Huillier Maxime / Gueguen 
Joseph / Le Coq Pierre / Hug Louis-Benoit.  

• Et  sélection par DTN sur les résultats de la Coupe de France RSX Senior de la Rochelle 
du 18 au 20 mars 2011 avec possible rétrocession si désistement. 

Mode de sélection Femmes : 

• 3 places nominatives : Picon Charline / Ricard Eugénie / Rambaud Marine. 

• Et  sélection par DTN après les résultats de la Coupe de France RSX Senior de la 
Rochelle du 18 au 20 mars 2011.   

  

2/ Championnat d'Europe RSX Nessebar (Bulgarie) du 10 au 17 septembre 
2011. 

Rappel du règlement de la classe internationale RSX :  

« Participation maximum admise, 15 femmes et 15 hommes, sous réserve d’un nombre 

suffisant de français classés dans le top 100 de la « ranking-list Isaf 100 jours avant 

l’épreuve ».  

Ce chiffre est donc susceptible d’évoluer à la baisse suite aux arrêts de pratique. 

 

Mode de sélection : 

3 places nominatives Femmes : Picon Charline / Ricard Eugénie / Rambaud Marine. 

6 places nominatives Hommes : Bontemps Julien / Launay Samuel / L’Huillier Maxime / Gueguen 
Joseph / Le Coq Pierre / Hug Louis-Benoit.  

Ces personnes constituent la délégation FFVoile qui pourra être complétée sur nomination du DTN au 
regard des résultats des épreuves suivantes.  

 

 



Sélection complémentaire sur épreuves :   

- Maximum de 3 places Femmes attribuées d’après le résultat final de la SOF 2011  
- X   places Femmes sur décision du DTN  après la semaine de Kiel 2011 et au regard du 

nombre de places ouvertes pour la France. 

Et 

- Maximum de 5  places Hommes  attribuées d’après le résultat final de la SOF 2011  
- X  places Hommes sur  décision du DTN après la semaine de Kiel  2011 et au regard du 

nombre de places ouvertes pour la France.  
 

Il n’y aura aucune rétrocession de place en cas de désistement des possibles sélectionnés. 
 
Paris, le 16 mai 2011 
 
Philippe GOUARD 
Directeur Technique National de la FFVoile 


